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Les composants d’une conduite responsable : 
Déontologie, Éthique et Intégrité

2Éthique de la recherche

Éthique de la recherche

Application de principes éthiques comme

la bienfaisance ou la non-malfaisance

Déontologie des métiers de la recherche

Ensemble des règles qui régissent le

comportement des agentes et agents

d’une profession

Intégrité scientifique

Ensemble des règles et valeurs qui doivent

régir les activités de recherche pour en

garantir le caractère honnête et

scientifiquement rigoureux

Source :  Office Français de l’Intégrité Scientifique (OFIS)

Déontologie

Éthique

Intégrité

Comité d’éthique

RéférentRéférent

https://www.ofis-france.fr/espaces-thematiques/integrite-scientifique-ethique-de-la-recherche-deontologie/


Exemples de règles de déontologie

➢Respect des dispositifs législatifs et réglementaires

➢Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise

➢Dans le cas des activités de conseil ou d’expertise menées
en marge du travail de recherche, les chercheurs sont tenus
d’informer leur employeur et de se conformer aux règles
relatives au cumul d’activités et de rémunérations en vigueur
dans leur institution. Les liens d’intérêts qui en découlent
doivent faire l'objet de déclaration lors des activités de
communication.

Éthique de la recherche 3

Déontologie

Éthique

Intégrité



Charte française de déontologie des métiers 
de la recherche de 2015

Sept principes : 

1. Respect des dispositifs législatifs et 
réglementaires

2. Fiabilité du travail de recherche

3. Communication

4. Responsabilité dans le travail collectif

5. Impartialité et indépendance dans 
l’évaluation et l’expertise

6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités

7. Formation

Charte française de déontologie des 

métiers de la recherche
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Préambule 
Dans une société de la connaissance et de l’innovation marquée par l’accélération de 

la construction et de la transmission des connaissances, par la compétitivité 

internationale, les organismes et les établissements publics d’enseignement et de 

recherche occupent une place privilégiée pour contribuer à relever les défis actuels et 

futurs. Leur responsabilité est de fournir des avancées décisives des savoirs, de les 

diffuser, de les transférer et de concourir à la mise en œuvre d’une expertise qualifiée, 

notamment en appui des politiques publiques. La mise en œuvre de cette 

responsabilité majeure implique la consolidation du lien de confiance avec la société.  

L’objectif d’une charte nationale de déontologie des métiers de la recherche est 

d’expliciter les critères d’une démarche scientifique rigoureuse et intègre, applicable 

notamment dans le cadre de tous les partenariats nationaux et internationaux.  

Cette charte constitue une déclinaison nationale des principaux textes internationaux 

dans ce domaine : la Charte européenne du chercheur (2005) ; the Singapore 

statement on research integrity (2010) ; the European code of conduct for research 

integrity (ESF-ALLEA, 2011). La charte s’inscrit dans le cadre de référence proposé dans 

le programme européen HORIZON 2020 de recherche et d’innovation. 

Il est de la responsabilité de chaque organisme et établissement public de recherche 

et d’enseignement de mettre en œuvre cette charte, à travers la promotion de 

bonnes pratiques en recherche, la sensibilisation et la formation de leurs personnels et 

de leurs étudiants, l’énoncé de repères déontologiques, la mise en place de 

procédures claires et connues de tous pour prévenir et traiter les écarts éventuels aux 

règles déontologiques.  Il appartiendra à chaque institution d’en décliner l’adaptation selon les disciplines et les 

métiers concernés. 

La Charte 
La charte nationale de déontologie des métiers de la recherche concerne l’ensemble 

des femmes et des hommes (désignés dans le texte par le terme générique 

« chercheur ») d’un établissement ou d’un organisme, permanents ou non, qui 

contribuent à l’activité de recherche et s’engagent à respecter, dans le cadre des 

missions de recherche ou d’appui à la recherche qui leur incombent, les principes 

d’intégrité qui y sont formulés. 
1. Respect des dispositifs législatifs et réglementaires

Tout chercheur se tient informé des dispositifs législatifs et réglementaires qui régissent 

les activités professionnelles et veille au respect des textes correspondants, s’agissant 

notamment des recherches sur l'être humain, l’animal et l’environnement. 

2. Fiabilité du travail de recherche
Les chercheurs doivent respecter les engagements pris dans le cadre de leur unité de 

recherche ou dans le cadre de contrats spécifiques. Les méthodes mises en œuvre 

pour la réalisation du projet de recherche doivent être les plus appropriées.  

La description détaillée du protocole de recherche, dans le cadre de cahiers de 

laboratoire ou de tout autre support, doit permettre la reproductibilité des travaux 

expérimentaux.  

Lien COMETS

Liste des signataires
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https://comite-ethique.cnrs.fr/charte/
https://www.ofis-france.fr/la-charte-francaise-de-deontologie-des-metiers-de-la-recherche/


Principes de la déontologie des 
métiers de la recherche (1/2)

1. Intégrité scientifique

• Honnêteté : Présenter des résultats de manière transparente, sans manipulation ni falsification.

• Fiabilité : Produire des données reproductibles et vérifier leur robustesse avant publication.

• Objectivité : Éviter les biais dans la collecte, l'analyse et l'interprétation des données.

2. Responsabilité sociale et environnementale

• Impact sociétal : Veiller à ce que la recherche contribue au progrès de la société.

• Respect de l'environnement : Minimiser les impacts environnementaux des activités de 
recherche.

• Communication responsable : Diffuser les résultats de manière accessible et compréhensible.

3. Respect des droits humains et des règles éthiques

• Consentement éclairé : Informer les participants humains des objectifs et des implications de 
l'étude.

• Protection des données personnelles : Garantir la confidentialité des informations recueillies.

• Bien-être animal : Appliquer les normes éthiques dans les recherches impliquant des animaux.
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4. Pluralité et respect des collaborateurs

➢ Collaboration équitable : Reconnaître les contributions de tous les acteurs impliqués.

➢ Absence de discrimination : Favoriser un environnement inclusif et respectueux.

➢ Formation continue : Encourager les jeunes chercheurs à adopter des pratiques responsables.

5. Propriété intellectuelle et reconnaissance

➢ Reconnaissance des sources : Citer correctement les travaux d'autrui.

➢ Lutte contre le plagiat : Produire des travaux originaux et attribuer les idées empruntées.

➢ Partage des données : Promouvoir les principes de la science ouverte tout en respectant les droits 

des parties prenantes.

6. Transparence dans le financement et les conflits d’intérêts

➢ Indépendance : Garder une autonomie vis-à-vis des financeurs et commanditaires.

➢ Conflits d’intérêts : Déclarer et gérer les conflits potentiels pour éviter tout soupçon d'influence.

7. Responsabilité en matière de formation

➢ Encadrement : Former les étudiants et jeunes chercheurs aux bonnes pratiques scientifiques.

➢ Mentorat : Fournir des conseils éthiques et un soutien dans leur développement professionnel.

Éthique de la recherche 6

Principes de la déontologie des 
métiers de la recherche (2/2)

Déontologie

Éthique

Intégrité



Exemples de règles d’éthique

➢Respect des droits et de la dignité des participants

➢Les chercheurs doivent guider et superviser les
étudiants de manière éthique, en évitant
l’exploitation ou la pression abusive

➢Reconnaissance des contributions

➢Protection des animaux et de l’environnement

➢Utilisation responsable des ressources
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Définition du mot « éthique »

1. Réflexion relative aux conduites
humaines et aux valeurs qui les fondent,
menée en vue d’établir une doctrine, une
science de la morale.

2. Ensemble des principes moraux qui
s’imposent aux personnes qui exercent
une même profession, qui pratiquent une
même activité. Éthique professionnelle.
L’éthique de la biologie et de la médecine.

Lien
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https://www.dictionnaire-academie.fr/article/A9E2876


Lois, déclarations, conventions…
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Lois et conventions pour 
l’éthique de la recherche

Lois abordant l’éthique de la recherche : 

➢Code de la recherche : Article L211-1, qui renvoie au Chapitre « Éthique » 
(Articles L1412-1 à L1412-6) du Code de la santé publique.

➢Loi Jardé (2016) : Articles L1121-1 à L1126-12 du Code le la santé publique

Codes, déclarations, conventions ou guides :  

➢Le Code de Nuremberg (1947)

➢La déclaration d’Helsinki (1964)

➢Rapport Belmont (1979)

➢Convention d’Oviedo (1997)

➢Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme (2005)

➢Guide « Ethics in Social Sciences and Humanities » (2021)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019911617/2025-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019911617/2025-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019911617/2025-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006171074?init=true&page=1&query=code+de+la+sant%C3%A9+publique&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGISCTA000006171074#LEGISCTA000006171074
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072665/2025-01-04/


Chapitre « éthique » du Code de la santé publique 
Articles concernant le Comité consultatif national d'éthique (CCNE) :

Lien

► L1412-1 : Définit le rôle du CCNE, chargé de donner des avis sur

les problèmes éthiques soulevés par les progrès des sciences de

la vie et de la santé.

► L1412-2 : Établit la composition du CCNE, qui inclut des

personnalités qualifiées dans des disciplines variées, assurant

une représentation pluraliste.

► L1412-3 : Précise que le CCNE peut être saisi par les pouvoirs

publics ou s’autosaisir pour examiner des questions éthiques.

► L1412-4 : Indique que les avis et recommandations du CCNE sont

rendus publics pour contribuer au débat sociétal.

► L1412-5 : Dispose que les membres du CCNE exercent leurs

fonctions à titre gratuit, tout en respectant un cadre déontologique.

► L1412-6 : Mentionne que le CCNE peut collaborer avec d'autres

instances nationales ou internationales compétentes sur les

questions éthiques.
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Loi Jardé (2016)

Le code de la santé publique encadre les
recherches impliquant la personne
humaine, définissant les conditions de leur
réalisation, les catégories de recherches,
les obligations des promoteurs et
investigateurs, ainsi que les procédures
d'autorisation et de consentement des
participants.

Il vise à protéger les personnes se prêtant
à des recherches biomédicales, en
assurant leur sécurité et leurs droits, tout
en facilitant le progrès scientifique.
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Le Code de Nuremberg (1947)

Le Code de Nuremberg, adopté en 1947,
définit dix principes fondamentaux pour
encadrer les expérimentations humaines. Il
exige le consentement volontaire et éclairé
des participants, des résultats bénéfiques
pour la société, et la réduction maximale des
souffrances et des risques.

Les expérimentateurs doivent être qualifiés,
et les participants libres de se retirer à tout
moment. L'étude doit être interrompue si elle
met en danger la santé ou la vie des sujets.
Ce texte constitue une référence majeure
pour l’éthique médicale et la recherche
scientifique.

Amiel P., « “Code de Nuremberg” : texte 

original en anglais, traductions et 

adaptations en français », in Des 

cobayes et des hommes : 

expérimentation sur l’être humain et 

justice, Paris, Belles Lettres, 2011.
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https://www.inserm.fr/wp-content/uploads/2017-11/inserm-codenuremberg-tradamiel.pdf
https://www.inserm.fr/wp-content/uploads/2017-11/inserm-codenuremberg-tradamiel.pdf
https://www.inserm.fr/wp-content/uploads/2017-11/inserm-codenuremberg-tradamiel.pdf


Les dix principes du code de Nuremberg

1. Consentement : Consentement volontaire et éclairé indispensable.

2. Bénéfices : L’expérience doit viser des résultats utiles pour la société.

3. Base scientifique : Fondée sur des études ou connaissances préalables.

4. Pas de souffrance : Éviter toute souffrance inutile.

5. Risques : Aucune expérience ne doit risquer la mort ou des séquelles graves.

6. Proportionnalité : Les risques doivent être proportionnés au problème étudié.

7. Protection : Prévoir des mesures pour garantir la sécurité des participants.

8. Compétence : Menée par des expérimentateurs qualifiés.

9. Retrait : Les participants peuvent se retirer à tout moment.

10.Arrêt : Interrompre si l’expérience devient dangereuse.
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La déclaration d’Helsinki (1964)

La Déclaration d'Helsinki, adoptée par l'Association
médicale mondiale (AMM) en 1964, établit des
principes éthiques pour la recherche médicale
impliquant des sujets humains. Elle souligne
l'importance de respecter leur dignité, leurs droits et
leur bien-être, tout en priorisant leur sécurité. Elle
exige un consentement libre et éclairé, une évaluation
rigoureuse des risques et des bénéfices, et impose
que les bénéfices pour la société justifient les
éventuels risques encourus. La déclaration encadre
également les responsabilités des chercheurs, en
garantissant que la recherche respecte des standards
scientifiques et éthiques stricts.

Lien AMM
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Rapport Belmont (1979)

Le rapport Belmont (1979) établit trois
principes éthiques fondamentaux pour la
recherche impliquant des sujets humains :
le respect des personnes (autonomie et
consentement éclairé), la bienfaisance
(minimisation des risques et maximisation
des bénéfices) et la justice (équité dans la
sélection des participants). Il fournit un
cadre pour évaluer l'éthique des recherches
biomédicales et comportementales,
influençant fortement les réglementations
sur la recherche humaine, notamment aux
États-Unis.

Lien
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Convention d’Oviedo (1997)

La Convention d'Oviedo (1997), adoptée par le
Conseil de l'Europe, est le premier traité
international contraignant sur la bioéthique. Elle
vise à protéger les droits de l’homme face aux
avancées biomédicales, interdisant notamment
le clonage reproductif humain et exigeant un
consentement éclairé pour toute intervention
médicale. Elle promeut la primauté de la
personne sur les intérêts de la science ou de la
société et fixe des limites éthiques à l’utilisation
des biotechnologies.

Lien Bureau des Traités
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Déclaration universelle sur la bioéthique et les 
droits de l’homme (2005)

La Déclaration universelle sur la bioéthique et les
droits de l’homme, adoptée par l’UNESCO, établit
des principes éthiques universels pour encadrer la
recherche et les pratiques biomédicales. Elle
promeut la dignité humaine, l’autonomie, le
consentement éclairé, la justice, la solidarité et la
responsabilité sociale. Elle appelle à protéger les
populations vulnérables, à garantir un partage
équitable des bénéfices, et à respecter les
diversités culturelles tout en affirmant les droits
fondamentaux universels.

Lien UNESCO
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Guide européen « Ethics in Social Sciences and 
Humanities » (2021)

Ce guide fournit des directives pour intégrer
l'éthique dans les recherches en sciences
sociales et humaines, financées par l'Union
Européenne. Il aborde des principes clés tels que
le consentement éclairé, la protection des
données, l'équité et la transparence. Il traite
également de questions spécifiques comme la
recherche avec des populations vulnérables, les
méthodes controversées (tromperie, recherche
secrète) et les risques éthiques liés aux nouvelles
technologies et données massives. Des outils
pratiques, tels que des checklists, sont inclus
pour aider les chercheurs à identifier et gérer les
enjeux éthiques.

Lien
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Checklist du Guide « Éthique et SHS » de 2021

➢Participants : Enfants, groupes vulnérables (par exemple, personnes incapables de consentir,
minorités, personnes marginalisées, migrants, réfugiés, victimes d'abus et de violences).

➢Sites de recherche : Régions en conflit, sites d'importance historique pour les populations
autochtones, quartiers sensibles, pays hors UE ou régions de ces pays où les conditions
économiques, politiques, environnementales et sanitaires peuvent poser des risques.

➢Domaines sensibles de recherche : Risques d'exposition à des préjudices pour les participants et
les chercheurs ; sujets potentiellement sensibles tels que le comportement sexuel des participants,
activités illégales ou politiques, expériences de violence, d'abus ou d'exploitation, santé mentale, vie
personnelle ou familiale des participants, ou encore leur genre ou origine ethnique. Recherche sur
des activités criminelles.

➢Méthodologie : Tromperie, recherche dissimulée, méthodes invasives (IRM fonctionnelle pour les
enfants) dans le cadre de recherches interdisciplinaires, profilage et exploration du web.

➢Traitement des données, données sensibles : Collecte et traitement des données à mettre en
œuvre – risques de traçabilité et de réidentification via de petits groupes de participants, croisement
de grandes quantités de données provenant de différentes sources ; incertitude quant à la
participation d'enfants ; données sensibles.

➢Conséquences de la recherche : Potentiel de mauvaise utilisation des résultats.

Éthique de la recherche 20



Principes fondamentaux de l’éthique de la recherche

1. Respect de la dignité humaine et de l'intégrité des participants

2. Consentement libre et éclairé

3. Protection des personnes vulnérables

4. Confidentialité et protection des données personnelles

5. Bienfaisance et non-malfaisance

6. Justice et équité

7. Responsabilité environnementale

8. Partage des bénéfices
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Principes fondamentaux de l’éthique (1/2)

1. Respect de la dignité humaine et de l'intégrité des participants

Les chercheurs doivent reconnaître et honorer la valeur intrinsèque de chaque individu impliqué dans la
recherche. Cela implique de traiter les participants avec respect, de protéger leur bien-être et de veiller à ce
que leur participation ne compromette ni leur dignité ni leur intégrité physique ou psychologique.

2. Consentement libre et éclairé

Avant toute participation, les individus doivent être pleinement informés des objectifs, des méthodes, des
risques potentiels et des bénéfices de la recherche. Leur consentement doit être obtenu sans coercition,
garantissant qu'ils participent de leur plein gré et en toute connaissance de cause.

3. Protection des personnes vulnérables

Une attention particulière doit être accordée aux populations vulnérables, telles que les enfants, les
personnes âgées ou celles en situation de handicap. Les chercheurs ont la responsabilité de mettre en
place des mesures supplémentaires pour assurer leur protection et minimiser les risques spécifiques
auxquels ces groupes pourraient être exposés.

4. Confidentialité et protection des données personnelles

Il est impératif de garantir la confidentialité des informations recueillies auprès des participants. Les données
personnelles doivent être protégées conformément aux réglementations en vigueur, telles que le Règlement
Général sur la Protection des Données (RGPD), assurant ainsi le respect de la vie privée des individus
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Principes fondamentaux de l’éthique (2/2)
5. Bienfaisance et non-malfaisance

Les chercheurs sont tenus de maximiser les bénéfices potentiels de leurs travaux tout en minimisant les

risques et les préjudices pour les participants. Cela implique une évaluation rigoureuse des protocoles de

recherche pour s'assurer que les avantages escomptés l'emportent sur les risques encourus.

6. Justice et équité

Ce principe vise à assurer une répartition équitable des bénéfices et des charges de la recherche. Il

s'agit de veiller à ce que certains groupes ne soient pas systématiquement privilégiés ou défavorisés,

garantissant ainsi une inclusion juste et représentative des différentes composantes de la société.

7. Responsabilité environnementale

Les activités de recherche doivent être menées en tenant compte de leur impact potentiel sur

l'environnement. Les chercheurs ont la responsabilité de respecter et de protéger l'environnement et les

générations futures, en adoptant des pratiques durables et en minimisant les effets néfastes de leurs

travaux.

8. Partage des bénéfices

Lorsque la recherche est menée, notamment dans des contextes impliquant des populations

défavorisées ou des pays en développement, il est essentiel de veiller à ce que les bénéfices résultant

des travaux soient partagés de manière équitable avec les communautés concernées, contribuant ainsi à

réduire les inégalités.
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Règles d’un débat éthique

Elles reposent sur les principes de la communication rationnelle : 

► Égalité : Tous les participants doivent avoir les mêmes 

droits à s’exprimer.

► Absence de contrainte : Les arguments doivent être 

échangés librement, sans pression ou coercition.

► Rationalité : Les idées doivent être justifiées par des 

raisons compréhensibles et partagées.

► Orientation vers le consensus : L’objectif est de parvenir 

à un accord fondé sur le meilleur argument, plutôt qu’un 

compromis forcé.

► Vérité et sincérité : Les participants doivent être honnêtes 

et exprimer leur position authentique.

► Inclusion : Toutes les perspectives pertinentes doivent être 

prises en compte pour garantir une délibération légitime.

D’après J. Habermas, 

De l’éthique de la discussion, 

Flammarion 1992
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Six feuilles pour le débat éthique

➢Incertitudes ? Certitudes et convictions (croyances) ?

➢Tensions : entre … et …

➢Au nom de quoi ? Principes ? Valeurs ? (raisonnement déontologique)

➢Conséquences ? Bénéfices / risques ? (raisonnement conséquentialiste)

➢Paradoxes ?

➢Possible ? Acceptable ?

Tensions

entre :         et :

Incertitudes ? 

Certitudes et convictions 
(croyances) ?

Possible ? 

Acceptable ? 

Au nom de quoi ? 
Principes ? 

Valeurs ?
(raisonnement 

déontologique)

Conséquences ? 
Bénéfices / risques ?

(raisonnement 

conséquentialiste)

Paradoxes ?

D’après :
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Dilemma Game

Le Dilemma Game de l'Université
Erasmus de Rotterdam est une
application interactive conçue pour
sensibiliser les chercheurs à l’éthique
de la recherche comme à l'intégrité
scientifique. Les participants sont
confrontés à des dilemmes réalistes
avec quatre options d'action
possibles, favorisant la réflexion
critique et le développement d’un
« compas moral ». Disponible en
modes individuel, groupe et
conférence, l'application encourage
le dialogue ouvert sur les pratiques
de recherche éthiques.

Lien
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Dilemma Game : N°127
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Dilemma Game : N°140
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Dilemma Game : N°116
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Dilemme éthique : 
Recherche sur l'IA et les biais algorithmiques 

Vous êtes membre d’une équipe de recherche en intelligence artificielle (IA) travaillant sur le développement d’un système
d’apprentissage automatique destiné à identifier des tendances dans les candidatures à des emplois. Ce système doit analyser
des CV et des lettres de motivation pour prédire les candidats les plus prometteurs en fonction de critères définis par les
recruteurs. Lors des phases de test, des résultats inquiétants émergent :

➢ Les candidats issus de minorités ethniques sont systématiquement sous-évalués.

➢ Les femmes, particulièrement dans les métiers techniques, reçoivent des scores inférieurs à ceux des hommes ayant des
qualifications similaires.

➢ Ces biais semblent provenir des données d’entraînement, issues d’historiques de recrutement où les pratiques
discriminatoires étaient répandues.

➢ Vos superviseurs insistent pour avancer rapidement dans le projet car un partenaire industriel important attend les résultats.

➢ Vous êtes conscient que publier ou utiliser ce système tel quel pourrait perpétuer ou amplifier des discriminations existantes.

➢ Modifier les données pour réduire les biais nécessitera des ressources et du temps supplémentaires, retardant la publication
de vos travaux et risquant de compromettre la collaboration industrielle.

Analysez les principaux enjeux de cette situation, en répondant aux questions suivantes : 

► Quels sont les risques pour les utilisateurs du système ?

► Quels principes éthiques sont en jeu ici ? (ex. : justice, équité, responsabilité sociétale).

► Quels compromis sont envisageables entre les attentes des partenaires industriels et les valeurs éthiques ?
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Dilemme éthique : 
Recherche sur l'IA et les biais algorithmiques 

➢ Objectifs pédagogiques de l'étude de cas

➢ Identifier les enjeux éthiques et les responsabilités des chercheurs.

➢ Proposer des solutions pratiques pour résoudre ce dilemme tout en respectant les valeurs éthiques.

➢Comprendre l'impact des biais algorithmiques sur la société et sur la recherche.

➢ Exemple de solutions possibles : 

➢ Renégocier les délais avec le partenaire industriel pour intégrer un processus d’atténuation des biais.

➢ Publier un avertissement sur les limites du système dans les articles scientifiques.

➢ Collaborer avec des experts en éthique pour développer une approche plus inclusive.

➢ Mettre en évidence : 

➢ Les forces et les faiblesses des solutions proposées.

➢ Les implications à long terme pour la recherche et la société.

➢ Débriefing final : 

➢Reliez les solutions aux principes fondamentaux d'éthique en recherche (justice, bienfaisance, 
responsabilité).

➢ Insistez sur l'importance d’anticiper et de prévenir les biais dès la conception des projets de recherche.

➢ Soulignez le rôle des chercheurs dans la sensibilisation des partenaires industriels et du public aux 
impacts éthiques des technologies.
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Dilemme éthique : 
Gestion éthique des données environnementales

Un laboratoire travaille sur un projet visant à modéliser l’impact des activités agricoles sur les
ressources en eau dans la région. Les données utilisées incluent des relevés hydrologiques, des
données climatiques, et des informations sur l’utilisation des terres agricoles.

Un partenaire industriel souhaite avoir accès aux données brutes pour développer des produits
d’irrigation, mais certaines données sont sensibles et pourraient être utilisées pour identifier des
exploitations spécifiques, créant un risque pour la confidentialité des agriculteurs.

Dilemme éthique

➢ Partager les données brutes permettrait de financer davantage de recherches dans le laboratoire.

➢ Les agriculteurs, non informés lors de la collecte des données, pourraient subir des conséquences
économiques ou légales en cas d’utilisation inappropriée des données.

➢ Le refus de partager les données risque de compromettre la collaboration avec le partenaire
industriel.

Questions pour les participants

➢Quels principes éthiques sont en jeu ici (transparence, consentement, confidentialité) ?

➢Quelles actions proposeriez-vous pour équilibrer la collaboration avec l’industrie et le respect des
droits des parties prenantes ?
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Dilemme éthique : 
Éthique de l’innovation en matériaux composites

Un groupe de recherche développe un nouveau matériau composite destiné à remplacer les pièces
métalliques dans l’aéronautique. Ce matériau, plus léger, pourrait réduire les émissions de CO₂ des avions.
Cependant, le processus de fabrication génère des déchets chimiques potentiellement dangereux pour
l’environnement et la santé des employés des sous-traitants. Les chercheurs hésitent à publier leurs travaux
tant qu’un processus plus propre n’est pas validé.

Dilemme éthique

➢ Publier les résultats actuels pourrait attirer des financements supplémentaires pour améliorer la
technologie, mais aussi encourager une adoption prématurée avec des impacts environnementaux.

➢Reporter la publication pour résoudre les problèmes environnementaux pourrait nuire à la réputation du
laboratoire et ralentir le développement de l’innovation.

Questions pour les participants

➢Quelle est la responsabilité des chercheurs vis-à-vis des impacts environnementaux et sanitaires liés à
leurs innovations ?

➢Comment intégrer l’éthique dès les phases initiales de la recherche pour éviter ce type de dilemme ?
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Dilemme éthique : 
Utilisation de l’intelligence artificielle dans les transports intelligents

Une équipe de recherche collabore avec des collectivités locales pour développer un système de gestion du
trafic basé sur l’IA. Ce système collecte des données anonymes sur les véhicules et les piétons pour
optimiser les flux de circulation et réduire les embouteillages.

Cependant, des citoyens expriment des craintes concernant la réidentification potentielle des données,
notamment dans des zones où le trafic est faible, et les implications pour leur vie privée.

Dilemme éthique

➢ Intégrer des mécanismes supplémentaires pour garantir l’anonymisation pourrait augmenter les coûts et
ralentir le déploiement du système.

➢ Ignorer les préoccupations des citoyens pourrait nuire à l’acceptabilité sociale du projet, et poser des
questions éthiques sur le respect de la vie privée.

Questions pour les participants

➢Comment concilier innovation technologique et respect de la vie privée ?

➢Quels mécanismes de concertation publique pourraient être mis en place pour répondre aux craintes des
citoyens ?
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Dilemme éthique : 
Robotique pour l’assistance à la personne

Un laboratoire développe un robot destiné à assister les personnes âgées dans les tâches
quotidiennes (prise de médicaments, alertes en cas de chute). Les premiers essais montrent une
efficacité prometteuse, mais certains participants expriment un inconfort face à une dépendance
accrue à la technologie et une diminution des interactions humaines.

Dilemme éthique

• Continuer le développement sans ajustements pour répondre aux besoins fonctionnels rapidement.

• Modifier le design pour inclure des mécanismes favorisant les interactions humaines, ce qui
retarderait le projet et augmenterait les coûts.

Questions pour les participants

• Quelle est la responsabilité des chercheurs dans la prise en compte des dimensions
psychosociales des utilisateurs ?

• Comment trouver un équilibre entre innovation technologique et respect des besoins humains ?
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